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[No t7.} ( 'J ) 

NOTE PRf:Lll\llNAIHE. 

Le projet de Budget du Ministère des Chemins <le fer, Postes et Télé 
graphes, pour l'exercice J896, déposé au mois de février dernier, a été arrêté 
provisoirement et sous réserve des modifications à y apporter, à la somme 
totale de. . . . . . . • . • . fr. t06,755,614 » 

Par suite des amendements qui y sont proposés et dont 
les explications qui vont suivre fournissent la justification, 
celte somme serait portée à • • . . . • . 1 t0,374-,o98 ,, 

801T une augmcnlation de. . fr. 3,640,984 )) 

Ainsi proposé, le Budget amendé comporte un ensemble de crédits s'éle- 
vant à . . . . . . • . fr. l 1O,5O9,N98 :o 
pour couvrir les dépenses du service ordinaire, 
et à . . • . . . . • • 65,000 » 
pour dépenses exceptionnelles. 

ENSEMBLE. . . fr. H0,574,1'.i98 ,, 

Il importe de foire remarquer que, indépendamment des GJ,000 francs 
destinés à couvrir des dépenses exceptionnelles, l'article 1ü du Budget com 
prend une somme de ti0010UO francs qui était portée précédemment à l'ex 
traordinaire. 

Le tableau ci-dessous Iait ressortir la part afférente à chaque service du 
Département dans l'augmentation de :5:(H0~984 francs : 

Budget primitif. liutlaet amendé. AUGIE~TATllHI. 

Cm.P. li. Chemins de fer. • • Si-,636,720 .IJ 87,577,to9 i, 2,740,459 » 

- llt.Pcstes et Télégraphes t6,29f,987 » 17,075,932 » 781,94[$ )) 
IV. Marine . . • . !'>,363,402 » t>,478,002 ,> t i4,ü00 » 

- VIII. Secours . . . . • 5i,525 ,> 58,32;î » 4,000 » 

TorAL foAL à la somme ci-dessus. . . fr. 5,640,984 ,, 

Il convient d'ajouter que de ces 5,ti4O,U84 francs, une somme de 7001000 
francs est spécialement affectée au relèvement des petits traitements <lu per 
sonnel inférieur. La part ntlribuée dans cette somme aux agents du Chemin 
de fer, o. ceux <les Postes, Télégraphes et Téléphones et à ceux de la Marine 
est indiquée ci-après par article du Budget : 



( 5 ) (Min. dts Chemin, de fer, ttc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Part du Chemill Part de, Postes, Télé&raphes Put de la 
de rer. et Téléphones. )farine. 

- 
ART. 7. 700 ART. 56. f 62,27iS ART. 48. 10,000 

8. 600 - 57. !00,000 - 49. ~~000 
j 5. 2,0SO - 43. ~a,f2~ )) 

!4. !27,260 - 44. 9,000 )) 

f 6. 2?S,470 » 1) 

t7. 6,0~0 lD » 

18. 7~,57~ J) )) 

!L 55,54~ » I} 

2~. ':25,900 )) 1) 

25. ~:m,990 )) l) 

29. 9,900 )J )j 

50. 960 )) )) 

56{,600 526,400 ¾2,000 

ÎOTAL foAL. . . fr. 700,000. 

PREMIÈRE SECTION. - SEU.VICE ORDINAIRE. 

CHAPITRE Il. 

CDEMINS DE FBR. 

!!l,;cno:1 tro - Services communs. 

ART. 7. - Traitements et indemnités des [onctionnaires tl employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 470,5!>0 » 

48;>,6~0 » 

AUGMENTATION. . fr. -f ~,500 )) 

Celte augmentation comprend cieux transfcrls: l'un de l'arti- 
cle 8~ de j ,520 francs; l'autre de l'article 32 ancien, de 8,~00 
francs, ensemble. . . . . . . . • . . fr. ----- L'augmentation réelle, représentant la dépense qui résulte 
des extensions de personnel déjà réalisées, plus une somme de 
700 francs demandée pour améliorer la situation des commis 
auxiliaires, n'est donc que de . . . . fr. 

9,820 11 

:S,480 1) 

2 



[N° t 7.J ( 4 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART, 8. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. -127.640 » 
amendé . • . !3f ,720 » 

AUGMENTATION. • • fr. 4,080 )) 

Mais en tenant compte du transfert à l'article 7 de la somme 
de • . . . . . . . . . . . . . fr. -f /i20 )) 

l'augmentation est en réalité de. . . fr. :S,400 1) 

Elle représente, jusqu'à concurrence de 4~800 francs, la dépense occa 
sionnée par une extension du personnel ouvrier à l'atelier <l'autographie; 
le restant est demandé pour l'amélioration de la position des classeurs, etc. 

ART. 9. - Imprimés, tarifs, etc. 

Crédit demandé par· le projet de Budget primitif 
Cette allocation peut être diminuée de. 

<'I portée, par conséquent, à . 

. fr. 640,000 o 

~,400 n 

. fr. 637,600 ,, 

Anr. 1 t. - Secours exceptionnels aux ouvriers, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AtJGME!'ITATION. 

. fr. ü0,000 » 
7~,000 )) 

. fr. 25,000 » 

Celle allocation n'ayant plus été augmentée à partir de J 892, le supplé 
ment de crédit sollicité se justifie par l'accroissement considérable du nom 
bre d'ouvriers depuis celle époque. 

8ECTIO~ 'l. - Voles et travaux. 

AnT f 5. - Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. q,83,900 )) 
i ,7~0,HOO n 

Soit une augmentation de . . . . • . fr 467,000 » 
dont il faut déduire, pour avoir l'augmentation réelle, la somme 
de 6,n;o francs, transférée de l'article 2:!, et celle de 97,83t, 
francs, transférée de l'article 3~ ancien, ci • . . • . fr. t 04,158:i » 

RESTE une augmentation de. . . fr. 62,,Jt ~ » 



( ~ ) (/t/in. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette augmentation représente la dépense engagée par des extensions de 
personnel déjà réalisées, plus une somme de 2,û;W francs, demandée pour 
l'amélioration de la situation des commis-auxiliaires. 

AnT. 1 t.. - Solaires des agents payés à la tâeh», à la journée 
ou par mois, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 6,7)54,900 » 

6,~2"t,278 1) 

Aum1ENTAT10N . rr. i 89,578 1, 

En tenant compte d'un transfert à l'article 23 d'une somme 
'de . . . . . 657 >) 

l'augmentation est en réalité de 
Elle représente. jusqu'à concurrence de. . fr. 

la dépense exigée par des extensions de personnel 
réalisées pendant l'année f 89?5. Le restant est 
demandé pour les dépenses suivantes : 

t0 Salaires du trois cent soixante-sixième jour 
de l'année bissextiletcharge temporaire) . . fr. 

2° Rétribution à accorder aux femmes garde 
barrières . . . • - . 

5° Amélioration de position des ouvriers . 

Total é~al à l'augmentation ci-dessus . . 

fr 190,03;, " 
4[$,27~ )) 

!7,ti00 ,> 

8?5,00U 1> 

42,260 )) 

. fr. 190,03~ n 

AaT. {6. - Travaux d'ent1•etien et de renouoellement des »oies, etc. 

Crédit demandé par le projet de lhdget primitif • 
amendé 

. fr. 7.686,32-2 1) 

• fr, 7,76a,52t )) 

AtGntENTATION . fr. 

dont 1~,400 francs sont demandés pour le paye- 
ment des salaires du trois cent soixante-sixième 
jour de l'année bissextile (charge tempo- 
raire), ci. . . . . . . . fr. 1 :2,400 11 

La différence représente : 

1° Une dépense résultant des extensions de 
personnel déjà réalisées et d'augmentations de 
salaires accordées en {891 . fr. 

2° La somme nécessaire pour améliorer la 
position des ouvriers. . . , • . . • .fr. 

79,000 )) 

2vi4,70 ll 

Augmentation égale à celle ci-dessus , . fr. 79,000 » 



(No i'1.) ( 6 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Sr;cTIOl 3. - Traction et matériel. 

AnT. fi. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. i ,so5, rno » 

t ,882,ŒS4 >> 

AUGMEJ'ffATION. • • fr. 
Déduction faite des sommes de 5,000 francs, 5,000 francs et 

2 .. 550 francs, transférées respectivement des articles i 8, 2·f et 
22, soit ensemble. . • . . . . . . . fr. 

l'augmentation réelle n'est que de . fr 70,o;J4 » 

et représente, jusqu'à concurrence de fi4,;:>04 francs, le montant des dépenses 
résultant des extensions de personnel réalisées pendant l'année f 891>. 

Le restant est demandé pour améliorer la situation des commis-auxiliaires. 

AnT f 8. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

CrJdit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. rn,489,750 » 

i4,89i$,589 » 

AUGMENTATION. • • fr. !,405,8~9 » 

Pour obtenir l'augmentation réelle, il y a lieu de déduire la 
somme de . . . . . . . . . . • . . fr. 
résultant des transferts suivants: 
de l'article 2{ . . . . 
de l'article 2?S . • . • 

. fr. 

tl4f:S,9~6 Il 

!'>44-,000 )) 
7,000 )) 

. fr. füH 000 )) 

' à l'article ·17. . fr. 5,000 )) 

à l'article 23. . . . . 21044 )) 

~,044 )) 

-- 
RESTE • . fr. n45,9~6 )) 

SoJT urrn AUG~IENTATION DE • fr. 

Elle représente, jusqu'à concurrence de. . fr. 512,288 » 

la dépense résultant des extensions de personnel 
nécessitées par IPs besoins du service el déjà 
réalisées, ('( des augmentations de salaires accor- 
décs, 

li csl demandé en outre : 

A REPORTER. • fr. 5{ 2,288 » 

8i'.i9,!)03 " 



( 7 ) (Min. des Chemins (le fer, etc.) 

NOTE PRÉL.IUINAIRE. 

HEPORT. 

J0 Une somme de. 
. fr. 512,288 » 

. . fr. 460,240 )) 
par suite de la mise en rcg,e des travaux de 
nettoyage des voilures et de chauffage des trains, 
ainsi que du nettoyage des locomotives, tenders 
et voitures à voyageurs, y compris les travaux 
accessoires. 

Une meilleure rémunération des ouvr-iers 
repris aux entrepreneurs et l'augmentation du 
nombre d'ouvriers afin de diminuer la durée de 
leurs journées et de pouvoir accorde!' les repos 
réglementaires, nécessiteront une dépense égale 
au crédit sollicité; 
2° Une somme de. . . . . . . fr. 

pour permettre de ramener à 12 heures au maxi 
mum les prestations du personnel les jours 
d'nllernernent. 
5° Une somme de. 

pour l'amélioration de lu position 
et ouvriers. 

. fr. 
<les auréés l!) 

12,000 » 

7a,57~ » 

ToTAL égal à l'augmentation. . fr. 8:i9,903 » 

A1\T. 20. - Combustible et autres objets de consommation. 
pour la traction des conoois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGatEi\TA'flO~. 

. fr. 6,091,001) )) 
G,391 ,OOù ,, 

. Ir. 500,00U 1> 

L'augmcnlalion du trafic donnant évidemment lieu à une consommation 
plus forle de charbons, il y a lieu de prévoir de ce chef le supplément de 
crédit demandé. 

Au. 2t. - Entretien, réparation et renouvellement dtt matériel. 

Crédit demandé par le projet <le Budget primitif 
amendé 

Dnuxtmox • • 
Par suite de la mise en régie <les travaux 

de nettoyage des locomotives, tenders, voi- 

• fr, tü,0.{6,200 )) 
1~,ü61.80i ,, 

. . fr. 581-,596 )) 



( 8 ) 

NOTE PRÉLHHNAIRE. 

REPORT. 

tures, etc., il y a lieu de transférer à l'article {8 
(Salaires, etc.) le montant de la somme actuel- 
lement payée aux entrepreneurs chargés de 
ces travaux, diminuée <le la valeur des ma- 
tières employées, soit. . fr. 544,000 ,, 

Une somme de . • 5,000 » 
devra également être transfé- 
rée à l'arlicle 17 

Er;SEftlBLE • . fr. 547,0U0 » 
D'autre pari, il y a lieu de 

prévoir un supplément de cré 
dit dei 2~J12~9 francs, représen 
tant la dépense résultant des 
augrncntatious <le salaires el des 
extensions de personnel déjà 
réalisées en !89a, ci . . fr. i 29,2b9 ,, 

Il est demandé en outre. pour 
amélioration de la position des 
agréés el ouvriers . . . . 53154~ » 

Esscnm.e . . fr.------ i 6:2,604 n 

Reste une diminution égale à la somme ci-dessus . . fr. 

. fr. 584,596 » 

38i,396 " 

St:1,TIOl'i 4, - Transports. - Uircctlon eounnerclale el survelllanre des cbeunns de fer 
concédés. 

ARI'. 22. - Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budgel primitif . . fr. f 0~o7t,4!Ji » 

amendé .. tt,!09,376 » 

AucMEt\TATJON. • fr. 
A celle somme, il faut ajouter, pour 

avoir l':rngmenlalion réelle, celle de 
t 8,i 7;1 francs résultant des transferts 
suivants, nécessités par les besoins du 
service, savoir : à l'article t3 . fr. 

t7 
2!) • 
50 . 
5ü 

6,750 )) 
2,550 )) 
t5,Hî0 » 

9,GOO u 

2,<z2a ,, 

de l'article 23 
54,07ü » 

f ~,900 n 

Cl. , • fr.----- f8,17?J » 

TOTAL . fr. ~~3,tOO » 



( 9 ) (Min. des Chemina defer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

somme qui représente, jusqu'à concurrence de r329,200 francs, les dépenses 
occasionnées par des extensions de personnel réalisées pendant l'année -189~. 
Le restant, soit 25,900 francs, est demandé pour l'amélioration de la situation 
des commis-auxiliaires. 

ART, 25. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par moi.~ 
et manœuores par chevaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 7,006,907 » 
7,2~7,92t n 

AUGMENTATION . • • fr. 

Pour avoir l'augmentation réelle, il faut tenir compte, 
d'une part, de la somme de i ::i,900 francs transférée à l'ar 
ticle 22, et d'autre part, de celles de 6f) 7 francs, 2,044 francs 
et :t,582 francs, transférées respectivement des articles 14, 
tS et 26, soit. . . . . fr. 

ToTAL. . fr. 

Cette augmentation se décompose comme il suit: 

-t O Dépense résultant des extensions de personnel déjà 
réalisées . . . . fr. 97,!54-t )> 

2° Extension du cadre d'agréés: ~,900 francs 
(moitié du crédit); admission d'ouvriers pour 
renforcer le personnel des stations : 60,000 fr.; 
utilisation en surcadre des ouvriers blessés en 
service : Hi,000 francs; réduction à 12 heures 
au maximum, des prestations des ouvriers les 
jours d'alternement: {0,400 francs; dépenses à 
résulter du trois cent soixante-sixième jour 
de l'année bissextile : 14,000 francs ( charge 
temporaire) . . . • . . fr. to9,500 >> 

5° Amélioration <le position des agréés el 
ouvriers • f.H>,990 » 

'l'oTAL ÉGAL à l'augmentation ci-dessus fr. 

AnT. ~a. - Frais d'exploitation. 
Crédit demandé pnr le projet de Budget primitif 

amendé . 

AUGMENTATION. 
En tenant compte d'un transfert à l'article {8 de 

l'augmentation est de . 

. . fr. 

2~H,0U, )> 

H ,8t7 1) 

~62,831 » 

262,831 )) 

2,541,700 )) 
2,4-75,200 » 

. fr . 

. fr. 

15!,~U0 1) 

7,000 )) 

i 58,~00 » 

5 



[N° -17.] ( 10 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • fr. {58,f>OO » 

représentant, jusqu'à concurrence de . . fr. 9~,tJ00 >> 

des dépenses déjà engagées et dues en grande 
partie à la hausse du prix du pétrole et de l'huile 
épurée; le restant, soit. 45,01)0 )> 

est prévu pour l'achat des matières à faire four- 
nir en plus pour le chauffage des voilures et les 
petites réparations de chaufferettes, travaux qui 
s'exécuteront en régie à partir du (er janvier 
prochain. 

Total égal à la somme ci-dessus . . . fr.----- 158,f>OO » 

AnT. 26. Camionnage. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. i,600,000 )) 
1,620,000 )) 

AUGMENTATION, . fr. 20,000 )) 

L'augmentation, qui est en réalité de 21,582 francs, est due à l'accroisse 
ment du trafic, mais il faut tenir compte d'un transfert de i 1582 francs à 
l'article 25, ce qui ramène l'insuffisance de crédit prévue à tolooo francs. 

bEtT10l'l !,. - Perceptlon des recettes et contrôles. 

ART. 29. -- Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 1,8621870 )) 
J ,897,920 » 

A UGHENTATION. . fr. 
Ce chiffre comprend un transfert de l'article 221 de 

La différence représente : f O La dépense engagée par des 
extensions de personnel déjà réalisées . . . fr. 12,000 )) 

2° Celle nécessaire pour amélioration de la· 
situation des commis-auxiliaires. . 9,900 n 

L'augmentation réelle n'est donc que de . fr. 

5t>,œm )) 
rn,1 rm » 

2i,900 » 

AnT. 50 - Salaires des agents payés a la tâche, à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Soit une augmentation de. 
y compris un transfert de l'article 22, de. 

. . rr. 9~1860 )} 
106,42;:, » 

. fr. 10,~60 » 

9,600 )} 

L'augmentation réelle n'est donc que de . . fr. 
et est destinée à l'umélioruliou de la position <les classeurs, etc. 

960 )) 



( H ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLllUINAIRE. 

6:r.cno!'I 6. - Construction lies chemins de fer; surveillance des chemins de fer concédés; 
service des chemins de fer vicinaux. 

ART. 32 (ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés, etc. 

Les besoins du service formant celte section pour l'exercice i896 étant les 
mêmes que pour celui de 189~1 le crédit de t 20,53~ francs prévu au projet 
de Budget de i 896 peut être réduit à l06,55n francs, chiffre voté au Budget 
de 1895. 

l\lais le personnel de ce service ayant été fusionné avec celui des {ro et 2e 

sections, cette somme de 106,55:'j francs doit être transférée, jusqu'à concur 
rence de 81~00 francs à l'article 7, et de 97183~ francs à l'article f3. 

CHAPITRE Ill. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

8EcTIO!'I 1•0 - Services communs. 

ART. 52 (35 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. f t 4,6r-;o )) 
H8,870 >) 

AUGMENTATION. . fr. 4,220 » 

En tenant compte de la somme de f 1200 francs transférée de l'article 53, 
celle augmentation n'est en réalité que de 5,020 francs; elle se justifie 
comme il suit : 

f O Admission d'un expéditionnaire. . fr. 
Celle dépense est couverte à concurrence de la somme 

transférée . 

J ,800 )) 

1,200 )) 

RESTE. 

2° Extension du personnel du service des bâtiments . 

ENSE~IBLE. 

dont la moitié seulement sera nécessaire en 1896, ci. 

. fr . 

. fr. 

600 )) 
Di440 » 

6,040 )) 
5,020 » 

Anr. 5;> l54 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche, à la _jout·née 
ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. f !'.>'2,8~0 » 

{62,460 " 

AUGMENTA1'ION, • fr. 9,6{0 » 

4 



[N• t7.J ( f2 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette augmentation se décompose comme il suit : 

Admission d'agents nouveaux. 
Amélioration de position des ouvriers méritants 

. fr. 2,990 » 
7,820 )) 

ENSEMBLE. • fr. 
dont il faut déduire la somme transférée :.i l'article 32, de . . 

RESTE. . . fr. 

{0,8i0 » 

i ,200 » 

9,6-tO )) 

AaT. 54 (5a ancien). - 1'/atériel, etc, 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 260,~00 » 

274,700 » 

AUGMENTATION. . fr. 14,200 » 

Cette augmentation est destinée à l'acquisition de papiers de qualité supé 
rieure pour l'impression des mandats et des bons de poste, à l'émission des 
timbres à créer à l'occasion de !'Exposition de Bruxelles et à certains travaux 
à exécuter à l'Hôtel central des Postes. 

S'ICTIOll 2. - Postes. 

ART. 5~ (56 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 4,507,70! » 
4,!î56,8~i » 

AUGMEl'iTATION. . Ir. 249,rno )) 
Pour avoir l'augmentation réelle, il faut ajouter une somme 

de . . . . . . . 
résultant des transferts suivants : 

8!î0 » 

2,'~2!'> francs de l'article 22; { ,800 francs à l'article 56 et 
i ,17ts francs à l'article 42. 

ÎOTAL. • • fr. 2!JO,OOO )) 

Cette augmentation se décompose de la manière suivante : 



( f5 ) (Min. de& Chemins de fer, et,·.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

! 0 Extensions déjà réalisées . 
2° Admission d'agents nou- 

veaux. . . . . . fr. 
Transformation d'emplois . 
Promotions à accorder par ap 

plication de l'article { -t -t de l'ar 
rêté organique . 

Création de bureaux . 

. . fr. H,700 n 

87,000 )} 
3-t ~800 » 

15,i00 ,> 

6:900 ,, 

158,8~0 )) 

dont la moitié suffira pour les besoins <le i896, 
soit . . . . . . . fr. 

3° Frais variables . 
4° Promotions déjà réalisées fr. 
Unification des traitements des 

commis des classes inférieures. 
Amélioration de la position des 

auxiliaires . . 

69,421) » 

6,600 » 

79,5:'50 » 

~4,000 » 

28,72;5 )) 
i62,27a » 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. 2150,000 » 

ART. 56 (57 ancien). - Traitements et indemnités des facteurs, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

. fr. 4,688,711 » 

. . 4,902,67 ti » 

AUGMENTATION. . fr. 215,96!1 n 

dont il y a lieu de déduire, pour obtenir l'augmentation réelle, 
le montant de deux transferts nécessités par les besoins du 
service ; l'un de 1,800 francs, de l'article 5~; l'autre de 
2!l,OOO francs, de l'arllcle 57, soit . . . . . . . 

RESTE. 

Cette augmentation se décompose comme il suit : 

! 0 Améliorations de position déjà réalisées; 
insuffisance de la somme prévue pour le rempla- 

~6,800 » 

. fr. f 87,!6~ » 



[N° t7.J ( t4 ) 

NOTE PRÉLIMINAlRE. 

cemen t des facteurs malades pendant l'année 
f 895 . . . . . . . . . . fr. 24,290 )) 

2° Création et transformation 
d'emplois . . f 01>,180 » 

5° Application de l'article t f t 
de l'arrêté organique . . . t 0,000 " 

fr. H !'11180 )) 
dont la moitié suffira aux besoins de f 896, ci. fr. o7,!'590 » 

4° Augmentation de salaires des agents subal- 
ternes et indemnités aux facteurs chargés de 
l'encaissement des effets de commerce . ~,285 >> 

B0 Amélioration de la situation des facteurs 
des postes . . . • . t 00,000 » 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 187,{6~ » 

ART. 57 (58 ancien). - Transport des dépêches. 

Crédit demandé par le projet. de Budget primitif . . fr. 
amendé 

424,470 )) 
599,470 n 

DIMINUTION. . fr. 
provenant d'un transfert de pareille somme à l'article 56. 

2~,000 )) 

AnT. 40 (4J ancien). - /Jlatériel, fournitures de bureau, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION. 

, fr. 777,520 D 

851),520 » 

. fr. 08,000 )) 

Celte augmentation est destinée, jusqu'à concurrence de 50,000 francs, à la 
construction de voilures-poste pour les bureaux ambulants. Le restant ser 
vira à payer la part de la Poste dans les frais d'installation de l'éclairage 
électrique à la station de Liége-Guillemins et à faire face au surcroît de 
dépenses de mobilier, de matériel, de frais de régie et de loyers, etc., résul 
tant du développement ~u service, 

SECTION 3. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 42 ( 45 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. 5,o3o,4fü, » 

. . 5,6!J4,80!> ,, 

. fr. H>9,5ü0 » 



( rn ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. . fr. H>9,3[50 )) 
dont il faut déduire, pour avoir l'augmentation réelle, un 
transfert de l'article 5!>, de . • . . . . . . . fr. t,270 )) 

RESTE 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 
f O Admission d'agents nouveaux et conversion 

d'emplois, f47,6;$0 francs, dont une partie seule 
ment est nécessaire pour f 896 . . fr. 

2° Admission définitive des agents repris des 
réseaux concédés et rémunération du personnel 
des réseaux de Courtrai et de Malines, dont la 
reprise est décidée pour le ·I er janvier 1896 . 

5° Promotions à accorder par application de 
l'article 11 i du règlement organique ('/'I. de la 
dépense) 

4° Primes de régularité, etc. . 
!1° Unification des traitements des commis des 

classes inférieures 
6° Amélioration de la situation des auxi 

liai res • 

ToTAL tGAL à la somme ci-dessus 

. fr. io8,07;S )) 

78,NOO Il 

H,200 » 

2,800 » 

10,4~0 J) 

26,400 )) 

28,72~ » 

. . fr. H>8,07~ >) 

AnT. 43 ( 44 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée 
ou par mois 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

Ho11 UNE AUGMENTATION DE. 

. fr. f ,220,080 )) 
t ,50S,o5o ,, 

. fr. 88,400 n 

qui représente, jusqu'à concurrence de 62,H>O francs, la dépense à résulter 
de l'admission d'agents subalternes, ainsi que de l'accroissement des frais 
de port à domicile des télégrammes et des exprès postaux. Le restant est 
destiné au payement des salaires des ouvriers des réseaux téléphoniques 
de Malines et de Courtrai, à l'augmentation de salaires de quelques ouvriers 
méritants, etc, Une somme de 9,000 francs y est comprise pour améliorer 
la position des ouvriers. 

AnT. 44 (4~ ancien). - Entretien des lignes et des bureaux; 
fournitures diverses. 

Crédit demandé par le projet <le Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. 62f>,00(J )) 
650,000 » 

. fr. f 0,000 )) 



[rf• f7.] ( t6 ) 

NOTE PRRLIMINAIRE. 

Cette augmentation représente les frais d'entretien des réseaux télépho 
niques de !Halines et de Courtrai, repris par l'État à partir du fer janvier f896. 

CHAPITRE lV. 

lllARINE. 

ART. 47 (48 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget. primitif 
amendé 

. fr. i,287/27{ J) 

. . . i ,525,86i 1) 

AUGMENTATION. . fr. 
Cette augmentation comprend un transfert de l'article 48, 

d'une somme de f 8,790 francs, destinée à régulariser la posi 
tion de douze ajusteurs ff• de machinistes adjoints à bord des 
paquebots d'Ostende et qui, actuellement, sont payés sur états 
de salaires, ci. . . . {8,790 » 

L'augmentation réelle n'est donc que de . . . fr. {7,800 » 

el se justifie, jusqu'à concurrence de 7,800 francs, par des extensions de 
personnel nécessitées par les besoins du service. Le restant, soit t0,000francs, 
est destiné à l'amélioration de la situation des maîtres d'équipage, contre 
maîtres, matelots, etc. 

ART. 48 (49 ancien). - Traitements, salaires, indemnités, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget 'primitif 
amendé 

. fr. 290,;520 » 

278:050 » 

SOIT UNE DIMINUTION DE fr. 
Mais, en tenant compte du transfert à l'article précédent, de 

la somme de . 

i 1,990 )) 

18,790 )) 

il y a, en réalité, une augmentation de. . fr. 6,800 » 

dont 4,800 francs sont nécessaires pour l'extension du personnel ouvrier du 
pilotage des bouches de l'Escaut et le recrutement de manœuvres tempo 
raires pour renforcer le personnel chargé de l'entretien des machines et 
générateurs des paquebots. Les 2~000 francs restants sont demandés pour 
l'amélioration de position du personnel ouvrier. 

ART, oO (of ancien). - Subsides. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. . fr. 99,75f> » 
{24,73;:S » 

AUGMENTATION. . fr. 2f>,OOO >i 



( f 7 ) (;1/i11. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRELIMINAIRft:. 

Celle somme représente les frais de radoub lp1c devra subir en !896, le 
croiseur à voiles : r ille d'Ostende. 

CHAl,lTRE V UJ. 

ART. 55 (!'.>ti ancien). - Secours à des employés, veuves ou familles d'em 
ployés, ainsi qu'aux agents payés sur salaires ou à leurs familles, qui 11e 
peuvent être pensionnés. 

Crédit demandé par le projet <le lfod~el primitif . • . fr. 
amendé 

54-,52~ )) 
38.,5;15 ,, 

Sorr UNE AUGMENTATION DE. . • fr. 
qui se justifie par l'accroissement du nombre de participants. 

4,0UO >> 

UEIJXIÈME SECTION. - DÉPEl1SF.S EXCEI•Tl0ll.1ELLES. 

CHAPITRE X. 

Aur. ti7. - ,Jlarine. - Traction el matériel. 

Crédit demnndé par le projet de Budget amendé . . . fr. 
Ce crédit est destiné à faire face aux dépenses ci-après : 

(fü,000 l) 

Hernplaccrnent de deux bateaux-pilotes en Ier, dont l'entrée 
en service remoule à t8~9 et à HW{, par deux goëlcllcs desti 
nées à la station des Louches de l'Escaut. Ces bàlirnents coûte 
ront· 180,000 francs, mais il su Œi ra, 1rnu r 18!J6, d'un premier 
crédit de . . . . . . . . . . fr. 40,000 ,, 
Renforcement des organes, notamment les 

pales des roues des steamers assurnnt les com- 
munications entre les deux rives de lEscaut à 
Auvers . ·, • . . . . . . • • . 2:5,0UO » 

Total égal à l'augmentation fr.-,----- 6~,000 » 



(N• ·17.] ( 18 ) 

PROJET D1' LOI AllENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
ROI_ DES DELGES. 

Sur la proposition de Nos ~lioistres <les Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes et des Finances, el de l'avis lie Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRttÉ ET ARRtTORS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes pour l'exercice 189G est fixé: 

1° Pour le service ordinaire, à la somme 
<le cent dix millions trois cent neuf mille 
cinq cent nonante-huit francs . • . . fr. 1 i0,009,598 , 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de soixante-cinq mille francs. • 6~,000 , 

Ensemble à cent dix millions trois cent 
septante-quatre mille cinq cent nonante- 
huit francs. • . . . . . • . fr. H0,574,!'98 , 
conformément au tableau ci-annexé. 



( t9 ) (Afin. des Chemins de fer, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FEH, POSTES 

ET TELÉGRAPHES POUR L'EXERCICE 1896. 

Article~. 
DÉSfGNATION 

DF.S SERVICES F.T DE L'ODJET DES DÉPENSES. 

)lONTANî 

DES CRÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

4 

!I 

7 

8 

Il 

10 

11 

12 

1~ 

14 

15 

16 

PREHIÈRE SECTI0lW. - SER,'l()E ORDIIW.4.IRE. 

CUAl'ITnE l" . 

.I.DIIIIIISTIIATION CE~TRALE. 

Traitement du Minime. 

des fonctionnaires el employés 

frais ile roule et de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de I' Adminis 
tration centrale . 

Traitements et salaires <les huissiers , messagers, concierges el gens <le service. 

Matériel, fournitures de bureau, impressions, achats et rérarations de meubles, chauf 
for;c, éclaira ~e, menue, dépenses 

fJonoraircs c!ci avocats du Département 

CDAPITRE Il. 

CfiE)IINS nE rER. 

ISl'.CTIO~ l". - Services COID!DUh~. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés 

Salaires des ai:;cnts payés à la tâche, à la journée ou par mois 

Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, fournitures de bureau, frais de publicité, etc. 

Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers de l'Administration 

Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille 011 d'autres 
circonstances, se trouvent dans une position diane d'intérêr.ct cn cas de décès, à leurs 
familles . 

Conférences des chemins de fer belges cl frais cle conférences internationales; Coagrèi 
des chemins de fer • • 

SECTION 2. - Voles et travaux. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés . 

Salaires des ar,-col! payés à la tâche, à la journée ou par mois, pour la surveillance el 
la police de la route (y compris une somme de 17,500 [runes w clwryc temporaire). 

Dillcs, rails cl accessoires, matériel fixe tenant à la voie 

Travaux d'entretien cl de renouvellement des voies. bâtiments, ouvrages d'art cl dépcn 
dances du r~ilway; outils, ustensiles cl objets divers; uavaur d'amélioratiou peu 
importants cl loyers de locaux ( !I compris 600,000 francs portés prticèdcmme11t au 
Bud9et e,7,Craordi11airc et '12,40/J [runes ea ch.argr. temporaire) . 

21,000 • 

114,600 • 

4,!500 • 

27,130 • 

60,000 , 

ll!S,000 • 

485,050 • 

131,7:i!O • 

637,000 • 

10,000 • 

75,000 • 

14,000 • 

1,750,900 • 

6,!52~,':!78 • 

4,!500,000 • 

7,705,322 • 

) 

A n,oatu . . . (r 1 '!2,023,470 • 

6 



( ~o > 

BUDGET AMRNDÉ DU MINISTl~RE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET T8LEGR. (su1TE). 

Artidu. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES ClltDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

17 

18 

f Il 

!O 

tl 

u 

u 
!5 

!6 

27 

i.'SO 

i.'ll 

RBrou. . fr. 

StcTION 5. - Traction et matériel. 

'Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Salaires des ai;cnts rayés à la tâche, à la journée ou par mois 

Primes d'économie et de récrularité. 

Combu,tible et autres objets de consommation pour la traction ries convois . 

Entretien, réparation cl renouvellement du matériel 

SecT1011 4. - 'I'ranspnrts. - Direction commerciale et surveillance 
des chemins de fer concédés. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agents payés à fa tâche, à la [oumée ou par m1J1s et manœuvres par 
chevaux (y compris uus somme de /,l,000 [ranes en c/,ara~ lempnrairR) 

Primes pour cncourar,cr la marche régulière des convois. 

Fr;iis d'exploitation. 

Camionnage • 

Perles cl avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur le chemin de (cr amn 
qu'aux passagers, bJr,agcs ou colis transportés à bord des paquebots d'Ostende-Douvres; 
contenueux . . 

Redevances aux compagnies el aux particuliers pour usage ou location rle matériel de 
traction cl de transport . 

Stcno~ !;. - Perception des recettes et. contrôles. 

Traitements el indemnités ries fonctionnaires et employés 

Salaires des agents payés à la tâche, il la journée ou par mois 

Primes pour application ré[pilièrc de taxes 

(Les crédits porté, •u~ articles 8,' ti, If, litt. a, 18, 21 litt. bel c, 23 el 30, pourront être 
réunis cl transférés de l'un de ces articles aux autres, suivant les besoins du service), 

CUAl'ITRE 111. 

POSTES, 'ftLtGIIAl'RES ET TtLtPIIOl'IES. 

Si,;cno:w f'". - Ben·lccs communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnalres el employés 

Salaires des agcnrs rayés à la tâche, à là journée ou par mois 

Matériel, machines, outils 1 approvisionnement de papiers, d'encre, etc., pour la fabrica 
tion de, timbres, etc. . . . . . . . . . • . • . . • . . • , . . 

A ftUflltln. . • , fr. 

2:!,025,470 • 

1,882,054 • 

14,895,589 • 

723,400 • 

0,;'l911000 • 

15,66t,B04 , 

11,109i~i6 " 

7,'.!5i,!l:ll • 

400,000 .. 

2,47;';,200 • 

1,610,000 , 

;J00,000 • 

50,000 • 

1,897,920 • 

106,425 • 

5,000 • 

26],2~0 • 

118,870 • 

102,460 • 

274,700 ,, 

8i,:;71,l:i9 • 

5t>o,o;so • 87,039,1!8\) • 



( 2t ) (/t/in. des Chemins de fer, etc.) 

BUDGET AMEND!s DU ~ilNIST~RE DES CHEMINS DE FER, POSTES sr T~LEGH. (surrs). 

Articles. 
DÉSIGNATIO~ 

DES SERVICES F,T ns 1,'oruF.T DES Df:l•ENSES. 

MONTANT 

DES CRfolTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

50 

.fO 

41 

4-7 

48 

40 

se 
IS 1 

15') 

REPORT. 

Sr:cTIO!I 2. - Postes. 

35 [Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Traitements cl indemnités des facteurs el autres agents subalternes. 

Transport deI dépêches 

. rr. 

Indemnités à pajer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lï1:nc~ réculieres de navi 
cation 1ransa1b11tif1'1c, en vcrju ,le conventions ou ,l'arran(ltmcnls particulicrs,â titre 
de subrention, ,le minimum ,le produits r,arantis, tic primes ,le réi;ularité, de restitu 
tion de droiu de pilota[:e é1r.1ni;crs.(Crèdi1 ,io,i limiluli(.) . 

Indemnités et remboursements du cher des dépôts, expéditions el recouvrements confiés 
~ la poste. (Crédit 11011 limîl11tif.) . 

Matéricf, fournituresdcburcau.Irais de loyer et de n:i;ic . . . 

Pari ,l'intc1·vention ,le l'A1hnini~lr,1tion dans les frais <lu Bureau international de Berne . 

St:cT10:oa 3. - Télégraphes cl téléphones. 

Traitements el indemnités iles fonctionnaires et employé, . 

Salaires des agents payés à la tâche , à la journée ou par mois. 

Entretien des Hr,nes el ,les bureaux: fournitures diverses . 

Part d'intervention clans les rrais clu Bureau international de llcrne. 

Quote-part cle la llclr,ir111e dans les frais d'entretien cl, de renouvellement <les câbles 
télégraphique$ sous-marins anglo-belges 

(Le! cré.lits portés aux artieles H et .Il) pourront ètr e réunis et lr>nsfêrê~ rie l'un à l'nulro 
lie ces artieles, suivant 1r:., be~oins <lu serviee.) 

CUA.t'ITRE IV. 

URINE. 

Traitements cl iedemnités des fonctionnaires et employés 

Traiternents , salaires, indemnités, frais ile route, etc., des ar,cnls nommés ou payés à 
la tâche, à la journée ou par mois; indemnités à des agents non salariés: 

Remises. {Crédit non limitatif.) 

Subsides. . . • . 

Traction et matériel 

CIIAPITnc V. 

COll1Tf mXTE IJE LW1$UT10tf, 

Jetons d11 présence des membres cl frais accessoiree • . • 

A ftlPOftTKII .• . . fr. 

4,?15B,851 • 

4,002,676 • 

309,.f,O • 

120,000 • 

10,000 • 

5,2:50 • 

3,604,80:S • 

1,308,:i:;O • 

(H!S,000 • 

~,000 • 

110,000 n 

1,32-3,1161 • 

278,530 • 

1,922,000 n 

l,7ti3,876 • 

.\000 • 

87,630,380 • 

ti,0H,9~~ • 

5,413,00!1 • 

5,000 • 

110,131,323 • 



[No f7.J ( 22) 

BUDGET AMENDE: DU MlNISTÈl\E DES CHEMINS DE FER, POSTES ET Tf:LÊGR. (surra) . 

.lrticlea. 
DtSIGNATION 

DES 6ER\'ICES J::T DE l..'OBJY.T Df:S Di:rE:iSES. 

IIOriTA!ST 

MS CRÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapilre. 

IS!S 

!Ili 

5i 

RtPOIIT. . rr. 

CUAPITRE "1. 
Traitements des fonctionnaires el acerlls en 1l isponibilité , par mesure &énérale ou 

pour un terme illimité • • • • • . . • • • . • 

CllAPITfiE Vil 

Pensions: premier terme . 

CUAI>lTRE VIII. 

Secours à «les employés, veuves ou familles d'employés, ainsi qu'aux ac:ents payés 
sur salaires , ou il leurs ramilles, qui ne peuvent ê111: pensionné, . . 

CU,U'lTllE IX. 

Dépense» imprévues non libclléc1, au I:ulli;et • • • • 
(Les crédits vorlPa nu, articles ~. 1, •~. Il,!:!, 'lO, ;;t. :1:1, U al n pourront être réunis cl 

lran&lèré• de l'un de ces articles au~ autres, ,uinnt le, besoius du service.] 

TonL • . . .fr. 

DEUXIÈHE SECTIOl'\, - DÉPE~SE8 
' EXC:EPTIOil~ELLES. 

CUAl'ITI\E X. 

Marine - Traction el matérie! . . 

to~.000 • 

2!/100 • 

l5,i50 • 

05,0JO • 

110,131,32~ • 

102,000 • 

2:!,200 • 

t 10,:;oo,r.os • 

6?S,0t10 • 

Torn ou lloo,ET .&:u:~oË nn I\Jr~:STÊIH. ots Cntx1n D~ Ftn, ne. . fr. 1 110,:57 4,!l!J!S • 



( 25) (~O 17.] 

DEVELOPPEl\lENTS 

DU BUDGET A~IE~OÊ DU 

MINISTÈRE DES CIIEl\tIINS DE FER, 

POSTES ET TËLÉGRAPIIE5 

pour I'ererclce 18 9 6. 

-- 



(i\0 {7.] ( 24 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i8HH. 

NU!'l!ÉIIOS 
des urticles 

DtSIG:NA'fl011 DES DIWJ~NSES ET SER VICES. 

3 

4 

6 

7 

8 

9 

10 
11 

2 

4 

5 ~ :. 

{ c. 
6 

) 

a. 

7 b. 

c. 

1 

8 < 

10 

11 

a. 

b. 

C, 

d. 

1 

) 
:: 

9 C. 

d. 

.. 

12 ) a, 
/;,, 

fl'URHIÈllli~ Sl~C'I'l01". - SfüU'ICE OHDl~&.IIU~ 

CIIAPITfU: 1••. 
AIHllNISTIIA1'10N CENTRALE. 

Traitement ,l11 Ministre •. 
'I'raiteincnts des Ionctionnaires cl employés . 

Frais de 1·0111c cl de séjom- du ~Jini,tl'e, des fonctionnaires et employés. 
'Iraitemcnt s des huissiers, messagers et concierges, el salaires des hommes de peine, des ouvriers, etc. - Cabinet. 

secrétariat 1réné1·al . . . . • . . . . . • . . . . • 
àlatél'icl. - Fourniuues de bureau, impressions, achats de livres, reliures, etc, 12,000 

f.hauffar;c, éclairage et distribution d'eau 
Entretien des locaux, achat cl entretien des meuble! 

Honoraires des avocats du Département 

CIIAPITRE li. 
c111.rn1NS ng FEIL 

TOT~L OU CUAPITI\H l=. . fr, 

PREMltHE SECTION. 
SEll\'ICES cosmuss. 

Tro itement s et in demn ites des [onctionnoires et empioije«, 

Comité d'ad111inisl1·ali,rn. Haute sur-veillance, Service rrénét-al . fr. 
A pprovisionuerncnts d'irnprimés , papiers, etc, ;liasse d'habillement. Fabrication tics hi Ilets de 

\'0.)'JBClll"S 

Indemnités. - lrais de déplacerncnts , intérims, u-avail cxuaordiuaire, etc. 

16,050 : 1 
oO,ï5o , ~ , 

407,550 • l 
5\500 • 
21,000 » 

Su/aires des aye,i/s payés ô lu tâct.«, à la journée 011 par mois: 1 
Huissiers, mcssaucrs, concierges, classeurs cl ucns de service de l'Administration centrale, Je l'autographie el du 

facta15c. ü!J,üOO • 
Réception. cnim.1i:,1,i11a1;c cl disuibution des approvisionnements de la masse d'habillement, des 

imprimé», papiers cl tuumiturcs Lie u111·c.111 
Fabrication de coupons Edmoud'son 
Atelier <le rcproductiou tics l'lans 

24,ljl:\O ., 

20,000 • 
1 i,4 lO ~ 

Imprimés, turi]s, coupons de uoyayeurs, [ournitures de bureau, [rais de publicilé1 etc.: 

. fr 

Imprimés et autograpbles 
~JoLilier et Iouruiturc s ,l,, b.rrcau, ti.n'sres Il d rte, c ,111,>0,tcu rs, coupons de voyageurs, etc. 
lnstructions cl publications J1ve1·;e1 ((f11i.Jcs, tarifs, cahier, tics charges, comptes rendus, etc.), 
bibliothèque 

Frais de publicité 
Subside à la caisse <le retraite el de secours des ou Hiers de l'Adminisu-arion 
Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par· suite de malhuurs de famille 011 d'autres eu-constances. se trouvent 

tians une position ditpic d'uuérô; el, en cas tic décès, à leur; familles, pour les aider à payer les frais de dernière 
maladie cl tic funérailles . . • . • . • . 

Ccnfércnces des chemins de fer belg es et frais de conférences internationales 
Subside à la Commission internationale du Congr0s <les chemins Je fer • 

220,000 0 

140,000 • 

202,(100 n 

75,000 0 

0,000 
5,060 

ÎUTAL 01! LA PI\UIÈR~ 3ECTIO,. . rr. 



( 2;, ) ( Min. des Chemins de fer, etc.) 

ngYELOPPFMENTS. - DÉPE~SES OHDINAIRES. 

-:-;.~:~~11·-::,<:t 
,lt 1111,Ji;,·1 de B111l1;e1 

rC'-hé, \ 

D!Ffl'.!lEi\"C[S. 

\u1:menta11on. Dtmiruu ion. 
Dbsercatious. 

:!!,OOü 21,00U 1 
1 

. 
f I i,GOO l l!i (,U . 

4,500 4,100 1 . 1 

2,,1:;o :!Ï,150 1 • 1 . 
G0,000 !i0,000 1 t 1 • 

:;;;1000 ii5,000 1 

- -----1 
2()2,230 21J2,2::ï0 . 

1 

. 
1 

485,()50 

13I,ï:W 

470,:550 I(') 

12,,610 l('l 

1!1,:;cJ0 

4,080 

/1) Somme rom1•rcn,1nl cl,•u, lnnsrrrls, l'un de l'nruc!e 8 de 1 ,:-.20 lrancs, 
l'outre de 1',1r11clr ;,;2 an, 1c11 tic 8,,00 francs. 

(') En t anaut contplc <l'1111 transfert a I article 7 de l,320 francs. 

037,000 1 (>40,000 1 " 1 2,400 

i0,000 ï0,000 . 1 

i5,000 ~,o,noo :!:.i,00él 1 ~ 

14,000 14,000 " 
~-~-- --- 

1,413,UïO 1 1 ,:-;ï l ,'J!JO 4 l/i~O 2, '.00 

---------- 
Al!Gll&H \TIO, . fr. 1 ..-ll,!!80 1 7 



(N° l 7. l ( 2G) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCtcg -1896. 

'.\'.!J)!foOS 
des ~ttidr.s 

V. 

•.. 
·;;; 

" ., 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

15 

13 

a. 

b. 

c. 

a. 
i 
1 

i 
~ b. 

1 
16)11)\ 

j 
C. 

d. 

C. 

DEUXIÈME SECTION. 

VOIES ET TRAVAUX. 

Traitements el in,[emnités des [onctionnaircs el em playt!s : 

Direction centrale du service. 

Surrcillancc et entretien des routes, stations, travaux ,l'art, etc. - Bâtiments et dépendances 

Indemnités. - Frais cle déplacements, intérims, tr,W,)ÎI cxtracrdiuaire . 

Billes, rail» et accessoires, matériel fixe tenant à la uoie: 

Fournitures de billes et buis spéciaux . 

rie rails et accessoires . • 

. . fr. 

Fournil ure cl réparation de plaques tournantes. d'excentriques. <le croisements, de traversées de voie, 
clc ponts à peser les WJGons et les locomotives • . . . . . . • . . . . . . • . . 

259.595 •• l 
1 ,:,31,530 • 

159,775 • 

Satnires des agents payes d la tâehe , d la journée oii pur moi, pour la s11rveil/a11ce et. la police 
de fa route (piqueurs, gardcs-bardèrcs, gardes-tunnels, gardes-signaux, gar~cs-cxcentriqucs, ponton- 
niers, etc.). . . . 

'.!12 l 5,000 ,, i• 

1,426,000 0 

050,0DD ,. 

Travaux ,l'entrctie,, cl de renouvellement des voies, bâtiments, ouvrages d'art et dépendances 
du. rllilwoy; outils, ustensiles et objets divers; trava<1X d'amslioratior; peu importan/3 el 
loyers de locaux: 

'.'-,)1:)irc~ des ar,cnt~ payés à la tâche. à la journée ou par mois pour l'entretien de la route, la récep- 
1ion, !,) manureruion et le renouvellement tics billcs.r ails et accessoires, uu ballast.etc. (chefs poseurs, 
l'oscur.~, terrassiers, maçons, charpentiers, forgerons, ajusteurs, couvreurs, paveurs, crc , . 4,55!!,450 " 

h)urnilurc et m.un-d'œuvrc pour 1·ér,aralion. entrer icn et renouvellement des ouHJ{fCS <l'art. bâti 
meurs ~l clépc11dan,:cs; lra·.:iux d'amélio:•,1tion peu irnportants ; prestations po111· charriar:cs de 
route nature, fom niuu« et r,'pn-.1tion d'objets divers de matériel de la route, tels que colonnes 
hy<lr,111!iqucs, barrières, signaux, etc, . 2,284,872 » 

Fourniture cl réparation d'outils, d'ustensiles, d'objets de matériel, de mobilier, etc. 125,000 • 

Lojcrx et contributions de locaux pour bureaux Cl pour loGcments tic chefs de station qui n'habitent 
p,1s un l,ùtimcnt de !'Etal . 210,000 • 

Hcconstruction clc bâtiments. mur,1gcs d'art ou autres installatious, démolition de voies, ponts à 
peser, plates-Iormes, pavages, rampes, ctc.ùlépenses exceptionnelles) 000,000 » 

ÎUrAL Dl LA D!UIIÈ!JE 8ECTl01{, , , fr, 



( 27 ) (nlin. des Cltemins de fer, etc.; 

DÉVELOPPElJENTS. - DÉPfü\SES ORDI.\AIRES. 

(,Rtfll rs DE)!.UD~S 
. ----~-~· --- - --~·, --- --- --- --- 

1 
uu pro·ct / 1 1 au JIIOjcl II' 

tic B11cl1}el 1 1 \11~men1ation I Dlminutiou. 
!l rc1 isé llud.;et. 

1 • - ---~.-----,-----'-----.-- 

DIHERENCJ:S . 

Observations. 

1,ï:,ll,')00 ·I 1,~85,')00 •\(')107,000 

0,52'1,:!i,~ "1 ô,:ii,l,000 •1{') 180,'.)78 , 

4,"ïoo,ooo , 1 4,>\ü<.l,ooo ~ 1 • 

ï,n5,s22 , 1 1,osB,j22 •I ïo,ooo • 

:l0,609,oOO •120,174,12:l ,,, ,fi5,0i8 • 

------------~------------ 

(1) 1' compris d•n• lransforls, l'un de 6,ï:.0 Iranr s clr l'ar1ic!~ 22, r:mlre de 
!J1 .• ~:i5 fr:1ncs de l'article :-2 :.ncil"n 

I') J;n tenant compte d'un tro!'lsferl i, l'orloclc ~:; de G~ï fr•nc,. 

8 
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0 f7.] 28 ) 

BUDGET A:-ilK\DÉ DE L'EXEHCICE 1896. 

-~~~~~~~-------- -~- .... - . ~---- -T-- -- - -- - ____ W:li-:"f -~ - --·-·· 
w _ -_ •••••••• "'!',, -- tl 

~ 1 
-e ~-1 0:: ••• 

~ ~1 

sir --------71-· f ~I - 1 

t-U~IÉIIOS 
des nrt icles 

li 

18 

19 

20 

21 

D.ÉSIGNATION DES DÉl,l~NSES ET SERVICES. 

\ 

a. 

b. 

1ï 1 (). 
d. 

e. 

1 
a. 

i 
} b. 

'l d. 

1 
, a. 

b. 

Hl ( C. 

d. 

1 
20 j :·. 

1 
\ ' 

b. 

'l 
! d. 

TROISIÈME SECTION. 

TR.\CTJON ET MATtRIEL. 

Traitements et ind,imnilés des fonctionnaires et employù: 

Direction centrale du service . . . . . . . . fr. 

Traction. - Surveillance du service cl du petit entretien du matériel clans les stations; apprevlsion- 
nements . 

Ateliers centraux. - Grandes réparations el renouvellement du matériel en général. 

Réception du matériel cl des a pprovisionnemcnts, -- Dépôts . . 

Indcrnnüés. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire .• 

Salaires des agenis payés à la tâche, à la journée ou par moiJ: 

Traction et Ireinage des convois (machinistes, chauffeurs el serre-freins) • 

Visite cl entretien courant du matériel de traction cl de transport . 

Héccpl1on cl cmrnngasinage des approvisiouncmcnts cl du matériel 

,\p;cnts en service r;énéral (veilleurs, pompcu1·s, mar;asinicrs, plantons, portiers, r:ar,liens, manœu 
vrP,S1 etc.) 

Primes d'economie et de régularité: 

Pour économie constatée dans la consommation du combustible et du gaz d'éclairage 

Pour cocouragcr la marche rér;ulierc des convois . 

Pour économie réalisée dans la main-d'œuvrc et les consommations par les ouvriers du service de 
l'éclair·ai.rc . 

Primes de parcours par les machinistes-instructeurs et les surveillants des mil ures 

Combustible et autres objets de consommation pour la traction des convois.- 

Combustible. - Houille, briqucucs, bois d'allumage, etc. 

Huile, suif, rrraissc cl autres objets de consommation • . 

30!,\!00 

958,850 
· 1 
•- 

41-1,!",50 > 
" 

H7,150 ' \ 
i 

100/i0-1 1 
1 

1 
ï,i\8-i,070 : l ~,llll,"1'50 

lil,-iO,J " ) 

\ 5,D-U1'5•,0 I' J 

1 
:;5;,xoo . ' l 
550,0:\0 " 1 
20,:i00 : l !l,0:,0 

r,,101,000 • 1 
:W0,000 ,, \ 

Entretien, ré1iaration el reno1welleme11t du matériel. (Matières, pièces de rechange, ustensiles, outils , 
cngins , éclairage des ateliers cl fournitures diverscs.) 

Matériaux pour entretien cl réparntion des locomotives, tenders, voitures, wa1;ons, matériel fixe, 
mouilicr, etc. . 5,7!ll ,000 • 

Main-d'œunc cl réparation des locomotives , tcndcrs , voiturca, wac;ons, matériel fixe, mobilier, etc. :'i,l\,0,!100 • 

.-\ucnls en service r;énfr;il (auréé,, contremaiu-cs, veilleurs, pompeurs, brigadiers, magasiniers, 
portiers, manœuvrus, cic.}. 755,904 ,, 

Renouvellement et amélioration du matériel . 3,2715,000 • 

TOUi, DE LA TROISIÈ!llî. SP.CTIO~. • . fr. 



( 29) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉ\'ELOPPE~IENTS - DÉPENSES ORDINAlllES 

1,l\l:Dll'S DE\HNDl:'i l>l l· FEI\CNCI:S. 

,1u proyt 

de Budget 
revrsé 

au JH ojet de 
• \ur,rncnlalion I Dirn11111t1on. 

Bude-ct 

Dbseroations. 

1,882,054 • 1 1,803,150 n '(') 78,004 

1 
11 !\O'i. ;8') n ! 1'5,489,7:50 • (•) 1 ,40'5,ll;1U , 

i:!3,400 ,, 72:5,400 • 

r.,301 000 • 1 6,001,000 • 

1:i,f.lil,801 • j16,0llü,'200 , 

~00,000 , 

(1) Y compris les sommes de 3,000 [rnncs, 3-1000 francs Pl 2131>0 francs 
trnnsferces respectivement des artrcles i8, 2i et 22 

( ') En tenant compte des sommes ùe bH,000 francs et 7,000 francs trans 
lerees des ,rt,c\e, ~I cl \!',, et de celle s de 3,000 francs el 2,0H francs, 
lrnnsfo,ees aux arucles 17 et 2~. 

(') 384,Wlî , 1 (:l) En lennnlcomplo de deux transferts, l'un à l'nrucle 1~ de tiH,000 francs, 
l'autre a I ortrcle 17 de 3,000 francs, 

30,153,847 • 
1
38,11\3,480 ·I ,,784,703 •1 584.~00 • 

i\lJOIIE~TATIO~ fr i-~~ 



1 N• 17._} ( 50 ) 

BUDGET Al\tlmDÉ DE L'EXERCICE i896. 

.;, 
NUMÉROS 1 ~ 

des articles .., ~ 
°' o.. "'c.. 1- 0 

., 

1 
11- ~ - :,. "' ....: ;; -~ 

C ., .. <> 

utsH.;;\A.'flOl\ DES n:tn•En!SES ET SEU. 'VICES. 

' i 
1 

/ a. 

.. , .. \: 
d. 

t. 

24 

25 

27 

~3 ~ :. l c. 

24 

26 

27 ~ a. 
b. 

28 

QUATRIÈME SECTION. 

TRANSPORTS - DIRECTION COMMERCIAi.[ ET SURVEILLANCE DES CIIEHINS DE FER c0NctoJ!s. 

Traitemenls et indemnit6s des fonctionnaires el employé, : 

Direction centrale du service des transports . 

Direction commerciale; surveillance ,Jr.s chemins ile fer concédés, 

. fr. 

Monvcmenl. - Surveillance des convois; répnrti1ion des wa&ons; convoyar,c des voyaceurs et tics 
marchandises . . 

Trafic. - Surveillance ,111 service; bureaux des stations; factage; relations internationales, etc .. 

Indemnités. - lirais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, découchers des rrarcles, etc. 

Salaires tles ll[!Cnts payés d la tâche, d lajournü ou par mois, et manœuvrrs par cl,cmwr,: 

Char&emrnl, déchargement et pesage des marchandises, bagages, etc .. 

Formation des convois ; nettoyage des bureaux; portiers, gardiens, r,ardes à l'essai, veilleurs, etc, 

M:rnll'uvres par chevaux dans les stations et aux abords. 

Prime, pour encouraçer la marche régulière des convoi.!. 

Frais d'e:cp/oitation : 

Matériel el consommations pour éclairage el chauffage des stauons, gares, bureaux, salles d'nttente, 
convois, etc. 

f.onsommations diverses pour nettoyage, arrimage , cic.; objets de mobilier, engins de pesage et 
de chargement, outils, ùstcnsiles, etc, . . . . 

Redevances pour l'usage rie stations, lignes, erc., appartenant il des compagnies 

Camionnage. - Prise el remise à domicile. 

Perle! el avarie.!. - Contentieux. - Indemnités rlu clacfcl'accidettls rnrventH: 

Sur le chemin de for 

Aux passar,ers, bar,ages ou colis transportés à Lord iles paquebots d'Ostende-Douvres 

4Î!i,450 n 

44ii,15i , i 
1 

1 
4,46~,ii,5 

\ 
5,05".?,004 . ! 

7iïï,O~O " 

li ,:i7ô,7û0 • 

2,1û·J,151 ,, 

n13,ooo • 

1,noo,1110 '' l 
i 7'2,!,00 " 

10,000 ,· 

890,000 

10,000 

1/edevancc~ aux compugnics et aux partfoulicrs 1wur usayc ou location de matériel de lraclion et de transport. 

ÎOTAI. na U QDATRtbJr. SP.CJION. . fr. 



5t } (llin. des Chemins de fer? etc.) 

UÉVELOPPEMENTS. Dl~PENSES ORDINAIRES. 

= ·-··-·· f" - - - - 
CRÉOITS 1>1:-:.\IANftÉS DIFFI-:RENCES. 

-·:-,:"]' -1-- l ., [n oj: ,!~- . ----- -·- -- ··- Oliservatio11~. 

1 
,le Bmli.:ct Aui;meotation. Diminution . 
revrsé l:111li.;e1. 

11,10!),:'iïG • I0,5i-i,-151 • '') 5~-1,!l:!5 • • (!J En terrant compte d'une somme de 15,900 francs transférée de l'art. 23 
el de, sommes de 6,15U, 9,;;50, 13,150, 0,600 et 2/l:!S franc, transférées aux 
artieles respectifs 1:,;, 11, :!9, 30 el :;5. 

7,257,021 • ï 00(1,!)07 • (t) 251,014 • n I') En tenant compte des sommes de 657, 2,0U et 1,382 francs transférées 
' <les articles respectifs t-t, Hl el 26 el de celle de 151000 francs transférée à 

l'article ~2. 

400,000 • 400,000 1 • 

2,47êi,200 • 2,:541,700 • ,•) 1:51,500 , • (;) Déduction laite d'un transfert de 7,000 francs a l'article 18, 

1,620,000 • l ,fi00,000 , 1') 20,000 , • (4i Déduction faite d'un transfert de 1,382 francs à l'article 23. 

000,000 • 000,000 • • • 

;:;o,ooo " 00,000 • • ,, 

23,700,407 • 22,8153,058 " 0~7,4~0 • • 



[N° t7.] ( 32 ) 

BUDGET AMEL\DÉ DE J,'l~XERUCR 1896. 

! 
1 

1 
~ : L 

NLl)lÉr.os 
des articles ---- ,.; : 

;; 
0 

" 
., 
" -:, 

Df:SIGï.,ATIOl1 DES DÉPEilSES ET SER\'ICES. 

a. 

t,. 
20 1 20 

C, 

d, 

1 
30 l 30 i :: 
51 31 

32 

CINQUlf:ME SECTION. 

PF.RCEPTlON DES RECETTES F.T CO:!ITKÔLl~S 

Traitements et inclemnitt!1 dei fonctionnaire, et emptové:f : 
Direction centrale du ser~ice. - Contrôle et v~rification de fa comptabilité des recettes et des 
matières. - Décomptes avec les compagnies, etc. • . . . . . . . . . Ir, 

Distribution des coupons et perception des recettes dans les bureaux où les t,eslions comptables 
sont confiées à tics receveurs. - Surveillance et contrôte des i;cstfons comptables des $lation5_ et 
des dépôts d'approvisionoemeoB. - Récolement tics inventaire; du matériel, mobilier, ma1psms 
et dépôts. • . • • 

Dépôt du timbre . . . • . . 
Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraenlinaire , etc. 

Salaires des CJgents payés d la tdche, à la journée vu par mois: 

Huissiers, messagers, concierges , classeurs et r,cns ,le service • 
Délivrance aux stations, des billets de rnyageurs, livrets-circulaires, etc., par le dépôt du timbre. 
Primes pour application régulière des taxes . 

SIXIÈME SECTION. 

Ricapitnlalion bu chapitre Il. 

1" Szcrrox, - Services communs 

- Voies et lraYaux • 

- Traction el matériel 

4· - Transports . . • . 

- Perception des recettes et contrëles . 

- Construction des chemins de fer, etc. 

; .1::;,::;20 • 1 

l,0S1i10::;0 • 
:?1,000 • 
47,550 n 

1 
f.0,125 ,, ) 
17,000 " ~ 

TOTAL Df. Llo Cll'IQUl!llE UCTIO,. . fr. 

CONSTI\UCîlON DES CIIEHINS DE FEI\; SUI\VEll,LAN"CE DHS Cllll!IINS DR FEll CONCÉDÉSj 

SERVICE DES CIJEYl~S HE FEI\ YICl:-i'AUX. 

Traitements el indemnités iles fonctionnaires et employés. - Salaires des agents paJ és à la lâche, à la journée 
ou par mois . . . • • 

(Les crédits portés nu~ articles s, 1-i, IG t.u. ~, 1$, 21 uu /,el~,~:; el 30 pourront élre ré1Jnis el transférés de l'un 
Je ces articles aux autres, suivant les besoins du serviee.) 

TOTAt DE tA SIXIÈBE StCTION". • fr. 

Tout. 1,u CU.lPITI\B Il. , . • . fr 



( 55 ) (Min. des Chemins de fer, tic.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

---- ---- -- --- - -- ---- .•. --. - ----- 
CRÉDITS DEMANDÉS. l>IFFÉI\ENCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Budget Augmentation. Dimmution. 
révisé, Budget. 

. 

1,897,0'.!0 • t,862,870 • (1) 35,050 • . (1) Y compris un trani(,rt de l'arlicle 22 da ll,tbO franc1. 

106,425 " 95,865 • ('J 10,560 ) • (
1
) Y compris une somme de 9,600 francs transférée de l'article 1'1. 

5,000 . 5,000 . . • 

2,000,345 . 1,063,7S5 . 45,610 1 . 

• 1':?0,535 • • (3) 120,:>35 ' (31 Celle somma comprend cieux transfert,, l'un de s,.~00 franc, à l'arlicle 7, 
l'autre de 97,83:S Ir ancs a l'article Il. 

,, 120,5~5 . • 120,53!> ,. 

1,4 l3,!J70 . 1,371,0!JO ,, 41,080 . • 
20,600,500 » 20,174,122 . 435,378 ,. . 
'5!J,553,847 n 58,153,480 . 1,400,367 ' . 
"l3,rno,4!J7 • 22,853,058 ' !)37,439 • ' 
'.!,000,345 . l,Oli3,735 45,610 . . 

• 120,~35 • 120,335 . 
87,377,150 • 84,636,720 >' 2,860,774 • 120,335 . 

AtJGIIB~r\110~. . fr. 2,740,4o!J 

9 

~ 



[N° -17.J ( a4 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1896. 

l\:UIIÉROS 
des articles 

•. 
"0 

--· !!!!!!i.OCS il t • 

Dl~SIGN:\TIOl'f DES DÉI•ENSES 'ET SERVICES. 

35 

56 

5ï 

~ a. 

~2 ( :· 

1 

1 : 
'ï: 

\ e. 

1 
/ a. 

b. 1 Loyers . 

Éclairai;e el chauffage. C, 

d. 

e. 

f. 

1 g. 

1 
a. 

35 
t 

1 

Il : ID ~ 

L 

(!. 

1 

CHA PITRE IIJ. 
POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

PREMIÈRE SECTION. 
Services communs. 

Traitements el indem11i1és dea [oncüonnatre« el employés : 

Service spécial des bâtiments • . . . . . , 

Atelier de fabrication des timbres et dépôt du timbre. 

Héccption el surveillance du matériel et des approvisionnements. - Dépôts • 

Salaires des agents payés d la tâct.e, à ta joumé« ou par mois : 
Service spécial des bâtiments • 

Atelier <le fabrication des timbres et dépôt du timbre. 

Réception el surveillance du matériel cl des approvisionnements, - Dépôts 

Atelier d'autographie. 

Chaull'ap;e el éclairage de l'llôtel central 

lllalériel, machi11es, outils, approl!isiorm6mBnl de papiers, etc. 

Imprimés, fournitures de bureau, reliures .• 

Entretien des locaux el du mobilier 

Entretien du matériel et de l'outillage 

Papiers, encres el approvisionnements divers pour la fabrication des valeurs postales el télégraphiques. 

Approvisionnements divers, menues dépenses 

TonL um LA PRBIIIÈaH secrros, 

nEUXIÈME SECTION. 
Postes. 

Traitements et inàemnité1 dei fonctionnaires et employé~ : 
Direction centrale el services provinciaux 

Bureaux de poste, perceptions, sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins de fer el postes) el 
bureaux ambulants . 

Traitements et indemnité1 des facteurs , 

Surveillance du personnel des facteurs el tr iage des correspondances à distribuer et à expédier 
(chefs-facteurs et facteurs-trieurs, etc.). . . . , • . 

Distribution de la correspondance dans les chefs-lieux de cantons postauxffucteurs de perception). 

Distribution des correspondances, journaux, ctc., dans les communes rurales (facteurs ruraux). 

lndemnités, frais de rcmplacemr-nt, airlt>s-t~clr.nrs u-mnoratrcs, etc. 

Salaires des agents payés à la tâche, à la jour-née ou par mois : huissiers, messagers, classeurs, 
boule-fou el écureuses .........•.. , . . . . . . . 

08,070 

: 1 
21)000 

58,900 

1 
11i,l'l20 n ' 

55,500 • 
60,000 1) 

4,600 1) 

27,850 • 

1 
8,000 • 
2,000 • 

50,500 • 
20,000 1) 

12,000 • 
Hl4,200 • 
18,000 • 

. fr. 

110.,20 ., l 
3,780,nl • 

1 
186,0JO n 

1,040,000 • 

A urouu. 

1,811,700 • , 

802,971 • ) 

71.0ï5 ,, 

Ir. 1 



( 3!S ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - O~PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS l>EM,USDES DlffÉl\ENCES 

au projet au pn>jel ,le ! Observations . 
de Budi;et Augrntntation. Diminution 
rerisé. Dudi:et. 1 

: 

118,670 1 fl◄,MO . (') 4,2W • . (1) Y compris un trans(erl de l'uliclo 33 de l,'i00 frnncs. 

162,460 • 152,850 , (") 11,610 . . I') Dêduction failt <l'un transfert à l'article 3:t d• l,i!00 Iranes . 
, 

27.f,700 n 260,!'iOO ,. 11,200 " • 

550,030 . 5:!8,000 n 2s,o;;o ' . 

4,556,851 . 4,307,701 • c·i 240, 150 . . (~) Kn tenant comple de la somme ,le 2,t~5 frJncs lrHnsferee de l'article i:t ~ 
de celles de 1 ,~oo francs et 1,215 francs trans[érées aux articles respectif 
36 el 4'l. 

4,00!,676 ., 4,!>SB,711 " (1}:1111,IJ&!'i ,, . (') Y compri, les sommes de 1 ,~oo franc, el ~r,,oOD francs trJnsferre• des arti, 
cles 3~ el 37, 

0,4~9,527 • 8,000,4ij • .tM,1111 • • 10 



[N° f 7.] ( 56 ) 

BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE i896. 

Nll!IIIÉROS 
des arti<leJ 

~ 
C •. ·.; 
C .• 

llÉSIG~ATION UES DÉI•ENSES ET SERVICES. 

30 

40 

41 

42 

:,7 ! 

38 

39 

a. 

! a. b. 'l 
' t. 

41 

b. 

e. 

d. 

a. 
b. 

43 1 42 { C. 
d. 
e. 
/. 

1 
J "· b. 

44 I 43 c. 

1 d. 

1 
\ a. b. 
j C. 

45 1 4i , / 
11 . 

e. 
. {. 

411 1 .fi 1 " 
-i7 4G " 

RF.PORT 

1'ran1por1 dl!S dtipichts : 
Entreprises spéciales de transport des dépêches, services affluents, messageries , car+ioles entre les 
bureaux et [e5 stations. • . . • • . • . . . . . . fr. 

Transport des facteurs par service d'omnibus 
Transport des dépêches par des piétons. -Transports extraordinaires, entreposage, passages d'eau, 

menues dépenses. 
Frais de traction ,le bureaux ambulants sur les li611es concédées 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières de navigation transatlantique 
en vertu de conventions ou d'arrangements particuliers, - à titre de subvention, de minimum de produits r;arantis, 
ile primes de régularité, de restitution ile droits de pilotage étrangers. (Crédit non limitatif.} 

Indemnités el remboursements du chef iles dépôts.expéditions et recouvrements confiés à la poste. ( Crédit non limirati() 

Matériel: 
Foumituees de bureau, impressions, achat de livres, reliures, etc. 
Chaull'age el éclairage . 

Entretien et appropriation oie locaux, achat et entretien du mobilier et du matériel, menues dépenses. 
Armement des facteurs ruraux 

Loyers, frais cie régie 
Entretien, renouvellement el construction de bureaux ambulants 
Pari d'intervention de l'Aclmioistration clans les frais du Bureau international de Berne . 

TOTAL Dl! LA DIWXl?;IE SECTlO:"I. 

TROISIÈME SECTION. 
TtLtGRAPHES ET TtLtPUONES. 

Trailemenr, et indemnit6:s dei fonctionnaires et employés : 
Direction i;t•néralc, service central el surveillance du service . 
Bureaux de transmission et de réception; sections techniques 
Hureaux centraux téléphoniques • 
Primes télégraphiques des agents de toutes catégories. 
Primes aux agents spéciaux des téléphones • 
Iodemnités. - Frais de déplacements el de loyer, intérims, trJvail extraordinaire, etc, • 

Su/aires clcs agents payés d la tâche, à fa journée ou par mois : 

Ar,cnts de l'arhnlnisu-atlon centrale (huissiers, messagers, classeurs, etc.) . 
Services d'exécution . • 
Remise à domicile des télégrammes cl des exprès postaux. •·- Transport des porteurs par service 

d'omnibus • • 
Iledevanœs pour coopération au service télérrraphiquc des agents tics compagnies de chemins de fer 

cl des militaires. • 
Entretien des lignes el des bureaux; [our nitures dfrerses. 

Imprimés, fournitures de bureaux, reliures, livres cl journaux techniques, etc. 
Éclairag e cl chauffage 
Entretien dos locaux et 1111 mobilier . 
Entretien iles Ji1r11cs cl des appareils. 
Objets ,le consommation, menues dépenses 
Loyers, inrlemnirés pour occupation de terrains cl immeubles. 
Pari d'intervention dans les frai; du Bureau international de llcrne. 

,, 1 
304,840 • j 
52,135 • ' 

26,070 " ' 
rn,4:!5 ., J 

1321000 n 

63,000 ,, 

160,000 ., 
413,000 n 

07,520 • 

5615,200 » 

2,474,2ï5 • 
285,425 " 
,n,ooo " 
1 l,400 " 

187,505 " 

46,200 
02s,r.ao 

1 
" \ 
" ' 

520,250 • ~ 

104,500 • J 

1 
111,000 , 
60,000 • 
27,000 • 

520,000 " 
60,000 • 
57,000 • 

!.)uolc•part <le la Dclr;iqnc dans les rr~is d'entretien et de renouvellement des câbles télégraphiques sous-marins 
anulo-hcl0cs. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . - 

(Les crédits portés aux articles H cl 4û pourront être réunis cl transférés <le l'un i, l'autre <le ces articles suivant 
les hcsoin.s du servicc.) 

TOUL DE L~ TIIOISIÈ•E SECTIO~- fr. 



( 37) (Min. de, Chemin, de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-~----------- 
CUÉDITS DEMANDÉS DIFl'ÉI\.ENCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Budget Augmentalion. Dimmution. 

revisé l!udget. 

0,450,527 . 8,996,411 • 463,I lr. • • 

300,470 • 424,470 ' • l') ss.eoo (1) Somme tru1féréc i l'articl• M. 

120,000 n 120,000 • • . 
10,000 . 10,000 " . • 

835,320 . 777,320 ' 58,000 ' • 

15,250 " 3,250 ' . . 
10,827,567 » 10,331,452 , 521,1115 ,, 25,000 . 

AUG■ll.ffTATIO~. . fr. 400,115 

3,694,805 . 3,535,455 , (1) 159,350 . • 11) Y compri, un tran,ferl Je l'article 3:1 Je l,t7~ fnoc, . 

1,308,530 • 1,220,080 • 8~,450 • . 

635,000 . 0-25,000 . 10,000 . . 
2,000 n s.ono " ' . 

50,000 . 50,000 ' . • 

5,600,335 n 5,4:;2,535 n 257,800 n • 



[N• i 7.] ( 58) 

BUDGET AMENDt OE L'EXERCICE !896. 

ICUllJ!ROS 
J05 articles 

.• a .. ï, 
a • 

UÉSIGI'IA1'ION DES DÉFENSES ET SERVICES. 

48 

so 

ril 

K.UIINE, 

rrattementl et indemntlds dei (oncrionnaire, et employé• : 

a. 1 Direction centrale du service 

b. 

48 1 • 

41) 1 • 

50 1 • 

51 ( 

a. 

b. 

c. 

d. 

lticapitulation bn c~apitrt 111. 
tro S•cT1011. - Services communs 

- Postes , 

- T61égraphes et téMpho11es . 

TOUL DU C■APlTIII Ill. . . . fr. 

CHAPITRE IV. 

• . . . fr. 100,000 • 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende et Douvres. - Serrice entre Anvers et la Tête-Je-Flandre. 617,385 • 

Police maritime; école de navigation; constructions el réparations maritimes; pilotage; phares el 
fanaux; sauvetage el remorque; surveillance des lignes postales transatlantiques. . . . . . . 463,031> • 

Personnel instructeur cl enseignant de l'école <les mousses; personnel pour la surveillance des pêcheries 
dans la mer du Nord. • • . . • • • . . 12~.540 , 

Frais de route et jetons de présence des membres des jurys . . . • • • . • . • • . . • 20,000 • 

Traite11U1nt1, salai ru, indemniliJ et frai, de route de, agenll nommti1 ou paytis a la tdi:he, à la journée 
ou par moi, ; indemnité• d de, agent, non 1alariiJ: 

Huissiers, messagers, lamaneurs, gardiens, ouvriers, matelots et chauffeurs provisoires, etc., pour les différeuls 
services . 

Remises aux receveurs, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs el à d'autres agents du pilotage; primes d'arres 
tation aux agents de la police maritime; indemnités aux agents el aux canotiers pour le transport el l'emma 
gasinage des poudres; vacations aux sauveteurs. (Credil non umuouf.) 

Subsides aux caisses de pêcheurs; frais de surveillance de la c;rantle pêche el de participation à la police inter 
nationale des pêcheries dans la mer du Nord; encouragements à l'éducation pratique des marins . . . . • . 

Traction et matdriel: 

Combustible , huiles, graisses, cordages, toiles à voiles el autres matières pour les navires, bureaux, ,. 
ateliers , etc. . . • . • . • . . . . . . . . . • . . . • . . . • . . fr. 1 /iB 1,712 • 

Entretien, réparations, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc. . . • . . 374,464 • 

Quote-part de la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Sparte!. 1,500 • \ 

Pertes et avaries, fournitures de bureau , impressions, annonces, frais d'agence , frais divers des 
écoles de narigatiou , etc. . . • . . • . • • • • • • . . . , , • • • . • • 0,'200 , / 

Tnu DG cutnu IV • . . . fr. 



l 59 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEl\lENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- - - - -- - -- -- . - . - .-- --··-- - ·- 
CRÉl.tlTS DEMANl>~'.S Dl FFÈRENCES. 

au projet au projet de Obseroations. 
de BmlBel Aurrmentation. Diminu tioo. 

revisé. lludgel. 

~!'i6,0;'i0 . 528,000 r 28,0~0 . 
10,827,567 • 10,331,4?'12 r 406,115 • . 
5,600,335 . 5,432,535 • 257,800 . n 

17,073,932 • 16,291,087 • 781,045 0 • 

.. 

1,~•n,so1 • 1,287,271 ' (1) :;fl/i00 • . (1) Y compris une somme de 18,790 fnnce transférée do l'article•~- 

278,5~0 • 2DO,!î20 . • {') 11.0VO . (1) En tenant compte d'un transfert de 18,790 francs il l'article U, 

1,022,000 0 1,022,000 • • • 
a4,735 . 09,755 ., 25,000 " • 

l,763,87!l D l ,765,t!70 . ' 

5,413,002 0 !i,563 402 t 61,5!J0 • 11,0()0 ' --- 
AUGIUTATIO~ , . fr. 40,600 ' 



( 40) 

BUDGET AMENDE DE L'EXERCICE 1896. 

lllfdll05 
dea arliclu 

;; 
0 ,:; 
a: .• 

•• ::, .. ., 
►::, 
0 
g - " "" 

DÉSIGNA. TION DES Dl:PENSES ET SER VICES. 

511 

54 

tSI! 

57 

l a. 5S 
b. 

!>6 

57 ~ a. 

l b. 

CHAPITRE V. 

COMITÉ MIXTE DE LÉGISLATION, 

Je1on1 de présence dei membres el rrai1 accessoires 

CHAPITRE VI. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITit. 

Traile1J1enu des fenctionnairea et employéa des divers services, mis eo ,lisponibilité par mesure générale ou pour 
ue terme illimité 

CHAPITRE VII. 

PENSIONS. 

CHAPITRE vm. 
SECOURS. 

CHAPITRE IX. 

ÎDTJ.L DU CUPITI\B V . fr. 

ÎOTAL DU CUPITll'I VI. . fr. 

Pr11111ier terme dei pen,ions conMrée1 à d'anciens fonctionnaires et employés . 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

ÎOTAL DU CBl~ITll'I VIJ. . fr. 

Seco1m à des employés, veuves 011 familles d'employés, ainsi qu'aux ar,-cnt~ payés sur salaires 011 à leurs familles, 
qui ne peuvent être pensionnés . . . fr. l 8,:'i25 • / 

Secours à des ouvriers ou à leurs familles, qui ne peuvent être pensionnés 16,000 • ) 

ÎGTAL DD CIUPITRI VIII. . fr. 

Dépenses imprévues non libellées au R11rlr,et; secours à accorder exceptionnellement à des personnes autres que 
celles qui sont spécifiées à l'article 56 

TOUL no CIIArlTR6 IX. . , fr. 

(Les crédits portés aux articles 2, ï,. lil,~17!22, 2!1, 3:?, ::;:1, ,1:] et ,17 pourront être réunis et transffrés de 1'1111 de 
ces articles aux autres, suivant les hesoius du scrvice.) 

CIIAPITHE X. 
Remplacement ,le ,lcux bateaux- pilotes en fN par deux 1:oiilcllcs destinées aux bouches de l'Escaut 

Amélioratioo des steamers assurant les communications entre les ,feux rives ,le l'Escaut, ,1 Anvers, 

"10,000 l 
25,000 1 

1 



( 41 ) (Alin. des Chemins de fer, erc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDlTS DE~IAi'\OES DlrfÉHENCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Budget AU[l"WeDlation. Diminutin», 

revisé. Btulaet. 

5,000 . !1,000 . . ' 
------- 

!5,000 . 5,000 . . . 

102,000 . 102,000 • . . 
- 

102,000 . 102,000 . . . 
~ 

22,~oo . 2~,206 . . , 

22,200 . 22,~00 • . . 

' 

38,325 • i54,S25 • 4,000 • . 
- 

i58,S25 . 34,325 . 4,000 n " 

15,750 • 15,750 " , 

15,750 . 15,i50 . . . 

05,000 · I ' 1 05,000 · I 0 

H 



(N° t7.j ( 42 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f 896. 

NmIÉROS 

411 

ch~pitre,. 

HÉSIGllATIOII DES DÈPEllSES ET SER -VICES. 

- 
l. Administration centrale 

li. Chemin, de rer 

m. Postes, télégraphes et téléphones . . 
IV. 

1 

Marine . 

V. Comi16 mixte de législation 

VI. 1 Traitements de disponibilité • 

VIL Pensions 

VIII. Secours, 

IX. Dépenses imprérues . 

x. Dépenses exceptionnelles. 

Ton~ DU BIIIIGIT. • 



(lflin. des Chemim de fer, etc.) 

U8VELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( 43 ) 

CRÊDITS DEMANDÉS DIFFERENCES. 

au projet au projet de Observation3. 
de Budget Augmeotalions. Diminutioos. 

revisé Budget. 

1 

261,230 • 20~.~30 • • . 
87,377,150 • 84,656,720 . 2,740,439 . • 
17,073,932 . 16,291,087 . 781,045 • • 

~ 
o,413,002 . 5,505,402 • 40,000 • • 

5,000 • 5,000 • • • .. 
102,000 • 102,000 • . . 
22,200 . 22,200 • • . 
158,325 n 34,525 . • • 
15,i50 • 15,750 . 4,000 • . 
65,000 ,. • 65,000 . • 

110,57-4,508 • 106,733,614 • 3,640,984 • • 

AUG■Rl'IT.t.TIO!I fr. i,640,084 • 


